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Évolution du CAPPEI
Question écrite n° 2302

Texte de la question

M. Corentin Le Fur interroge Mme la ministre de l'éducation nationale sur l'opportunité de faire évoluer le
certificat d'aptitude professionnelle aux pratiques de l'éducation inclusive (CAPPEI) en lui donnant valeur de
concours de la fonction publique. Créé par le décret n° 169 du 10 février 2017, le CAPPEI est destiné à attester
la qualification des enseignants du premier degré et du second degré appelés à exercer leurs fonctions dans les
écoles, dans les établissements scolaires, dans les établissements et services accueillant des élèves présentant
des besoins éducatifs particuliers liés à une situation de handicap, de grandes difficultés scolaires ou à une
maladie et à contribuer à la mission de prévention des difficultés d'apprentissage et d'adaptation de
l'enseignement. Aux termes de l'article 2 dudit décret, « les enseignants du premier degré et du second degré de
l'enseignement public, titulaires et contractuels employés par contrat à durée indéterminée, ainsi que les maîtres
contractuels, les maîtres agréés et les maîtres délégués employés par contrat à durée indéterminée des
établissements d'enseignement privés sous contrat » peuvent se présenter à l'examen conduisant à la
délivrance du CAPPEI. De même, il peut être délivré par la voie de la validation des acquis de l'expérience
professionnelle (VAE). Si un public large peut se présenter à l'examen du CAPPEI, il n'en demeure pas moins
que son obtention n'ouvre pas, pour les non titulaires du concours de recrutement de professeurs des écoles
(CRPE) ou du certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement du second degré (CAPES), à titularisation
comme c'est le cas dans le cadre d'un concours. Si cette absence de titularisation de droit après l'obtention du
CAPPEI peut s'entendre pour les professeurs qui enseignent en milieu ordinaire, elle est revanche moins
justifiée et suscite parfois l'incompréhension des enseignants en classe spécialisée, par exemple en unité
localisée pour l'inclusion scolaire (ULIS). Ainsi, en l'état du droit, un professeur contractuel qui enseigne en
classe ULIS depuis plusieurs années et qui obtient le CAPPEI ne peut pas être titularisé suite à son obtention.
En somme, il souhaiterait savoir si le Gouvernement entend aménager la réglementation relative au CAPPEI
afin d'en faire un véritable concours ouvrant droit à titularisation. Ce changement d'approche nécessiterait des
aménagements mais pourrait s'avérer pertinent dans la mesure où il pourrait permettre à des professeurs
contractuels qui enseignent en milieu spécialisé de devenir, suite à l'obtention du CAPPEI, titulaire de la fonction
publique. Il souhaite connaître sa position sur le sujet.
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